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Mémorial pour les victimes du national-socialisme: l’Organisation 
des Suisses de l’étranger salue la décision du Conseil fédéral 
 

Berne, le 26 avril 2023 − Lors de sa séance d'aujourd'hui, le Conseil fédéral a approuvé la de-
mande de réalisation d'un mémorial pour les victimes du national-socialisme en ville de Berne. 
L'Organisation des Suisses de l'étranger, co-initiatrice du projet, salue cette décision par la-
quelle le Conseil fédéral répond au devoir de mémoire de notre pays envers les victimes du 
national-socialisme. 
 

Aujourd’hui, lors de sa séance, le Conseil fédéral a approuvé un montant de 2,5 millions de francs pour 

la réalisation d’un lieu de mémoire suisse dédié aux victimes du national-socialisme. Le site prévu est 

la ville de Berne, qui assumera également la tâche de protection du monument. Le projet a été co-initié 

par l’Organisation des Suisses de l’étranger (OSE), SwissCommunity. Le concept du mémorial a été 

élaboré avec l’Amitié Judéo-Chrétienne en Suisse, la Fédération suisse des communautés israélites 

ainsi que des représentants du monde scientifique (Université de Bâle, Archives d’histoire contempo-

raine de l’EPF de Zurich). L’OSE se réjouit de la décision du Conseil fédéral, qui répond à une reven-

dication importante de l'OSE et de ses co-initiateurs. 

 
Commémorer, transmettre, connecter 

L'Organisation des Suisses de l'étranger réclame un tel mémorial depuis 2018. Plus de 1 000 per-

sonnes ayant un lien avec la Suisse ont connu les horreurs des camps de concentration, dont de nom-

breux et nombreuses Suisses·ses de l’étranger. Mais de moins en moins de témoins peuvent en faire 

état. L’engagement de la Confédération s’avère donc d’autant plus important pour éviter que ces sou-

venirs ne tombent dans l’oubli. Le mémorial doit rendre hommage aux victimes du national-socialisme 

ainsi qu’à toutes celles et ceux qui se sont opposés au national-socialisme ou qui se sont engagés en 

faveur des victimes persécutées; il s’agit de leur assurer une place dans la mémoire collective. 

 

Le concept du mémorial propose, en plus du lieu de commémoration prévu, un lieu de transmission et 

de mise en réseau. Celui-ci doit permettre une confrontation active avec les injustices passées et mon-

trer en même temps leur importance pour notre société d’aujourd’hui. La mise en œuvre concrète de 

ce lieu de transmission et de mise en réseau se situera à St-Gall. Selon le Conseil fédéral, une coopé-

ration avec le canton de Saint-Gall est en cours d’évaluation. 

 


